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Arrêté n° ARSBFC/DCPT/2024-83 
Portant modification de la désignation des membres du comité départemental de l'aide médicale 

urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS TS) 
 
 

Le Directeur Général de l'ARS    Le Préfet du Jura 
        Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R. 6313-1 à R. 6313-7-1 ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R.133-1 à 
R.133-15 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif partiellement abrogé par le décret n° 2015-
1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des relations entre le 
public et l’administration ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence 
des soins ; 

Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ;  

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires 
prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2015-626 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions administratives à 
caractère consultatif relevant du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du Préfet du Jura, M. Serge CASTEL ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté n° 2024-42 en date du 22 juillet 2024, portant modification de la composition du Comité 
départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 
sanitaires, 

Vu les propositions des organismes représentés conformément aux dispositions de l’article 
R.6313-1-1 du code de la santé publique, 
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ARRETENT 
 
Article 1er : Compte tenu des nouvelles désignations, les annexes 1, 2 et 3 de l’arrêté conjoint 
Préfet du Jura / Directeur Général de l’ARS Bourgogne Franche-Comté, n° 2024-42 en date du 22 
juillet 2024, portant modification de la désignation des membres du comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, sont modifiées et 
remplacées par les annexes 1, 2 et 3 jointes au présent arrêté. 
 
Article 2 : La composition du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence 
des soins et des transports sanitaires du Jura est fixée comme indiqué en annexe 1 du présent 
arrêté.  
 
Article 3 : Le comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports est présidé conjointement par le préfet ou son représentant et le directeur général de 
l'Agence régionale de santé ou son représentant. 
 
Article 4 : Les représentants des collectivités territoriales sont nommés pour la durée de leur 
mandat électif. Les autres membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. 
 
Article 5 : Le comité est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la demande d'au 
moins la moitié de ses membres. 
 
Article 6 : Le comité constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des 
transports sanitaires. Leur composition est indiquée en annexes 2 et 3 du présent arrêté. 
 
Article 7 : Le comité établit son règlement intérieur. 
 
Article 8 : Le secrétariat du comité est assuré par l'Agence Régionale de Santé. 
 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification pour les membres ou à compter 
de sa publication pour les tiers. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
Article 10 : Monsieur le Préfet du Jura, Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé de Bourgogne Franche-Comté, Madame la Directrice de la Direction Territoriale du Jura, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Jura. 
 

Lons le Saunier, le 16 septembre 2024 
 

Le Directeur Général       Le Préfet, 
de l'Agence Régionale de Santé, 
 
 

              
 
Jean-Jacques COIPLET      Serge CASTEL 
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ANNEXE 1 
 

MEMBRES DU COMITE DEPARTEMENTAL DE L’AIDE MEDICALE URGENTE, 
DE LA PERMANENCE DES SOINS ET DES TRANSPORTS SANITAIRES 

« CODAMUPS TS» 
 
 
1. Des représentants des collectivités territoriales : 
 
a) Un conseiller départemental désigné par le Conseil Départemental : 

 
Titulaire : Madame Maryvonne CRETIN-MAITENAZ 
Suppléante : Madame Françoise VESPA 

 
b) Deux maires désignés par l’association départementale des maires : 

 
 Titulaire : Madame Chantal MARTIN, Maire d’Ardon 
 Suppléant : Monsieur Jean-François DEMARCHI, Maire de CHASSAL-MOLINGES 
 
 
2. Des partenaires de l’aide médicale urgence : 
 
a) Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente, un médecin responsable 
de structure mobile d’urgence et de réanimation dans le département et un médecin 
référent au sein du centre régional de régulation d’appel : 
 

Docteur Thomas SOUSSY, médecin responsable du SAMU 
Docteur Olivier ROYET, médecin responsable du SMUR 
Le chef de service du SAMU-CRRA15 ou son représentant 
 

b)  Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de 
soins d’urgence : 
 
 Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur du Centre Hospitalier Jura Sud 
 
c) Le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 
secours ou son représentant 
 
 Monsieur Gérôme FASSENET, Président du Conseil d’Administration du SDIS du Jura  
 
d) Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant  
 
 Colonel Philippe OLIVIER-KOERBER 
 
e) Le médecin-chef du service départemental d’incendie et de secours  
 
 Madame le Médecin Hors Classe Annabelle CARRON 
 
f) Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours :  
 
 Titulaire : Lieutenant-Colonel Damien FREDY 
 Suppléant : Capitaine Antoine HALGRAIN 
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3. Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l'ordre des médecins : 
 
 Titulaire : Docteur Marie-Colette VUILLEMEY 
 Suppléant : Docteur Cécile SCHWETTERLE 
 
b) Quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé 
représentant les médecins :  
 
 Titulaire : Docteur Pascal GOFFETTE 
 Suppléant : non désigné  
 Titulaire : non désigné 
 Suppléant : non désigné 
 Titulaire : non désigné 
 Suppléant : non désigné 
 Titulaire : non désigné 
 Suppléant : non désigné 
 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge 
française : 
 
 Titulaire : Monsieur Frédéric BADOT 
 Suppléant : Monsieur Jérôme VIENNET 
 
d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux 
organisations les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans les 
structures des urgences hospitalières : 
 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
e) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des 
médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés 
de santé lorsqu’elles existent dans le département : 
 
 Pas de représentant dans le département pour le Syndicat des Urgentistes de l’Hospitalisation 
privée 
 
f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles 
interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental : 
 
 Titulaire : Docteur Mohamed EL OUAZZANI, membre de l’ACORELI 
 Suppléant : Docteur Alain GUSCHING, membre de l’ACORELI 
 
 Titulaire : en cours de désignation, représentant de l’Association des Urgences Médicales de 

la Région de Saint-Claude 
 Suppléant : en cours de désignation, représentant de l’Association des Urgences Médicales 

de la Région de Saint-Claude 
 
 Titulaire : en cours de désignation, représentant l’Association Urgences Médicales de Dole 
 Suppléant : en cours de désignation, représentant l’Association des Urgences Médicales de 

Dole 
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 Titulaire : en cours de désignation, représentant de l’Association des Médecins Libéraux de 
Champagnole 

 Suppléant : en cours de désignation, représentant de l’Association des Médecins Libéraux de 
Champagnole 

 
g) Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique :  
 
 Titulaire : Gilles CHAFFANGE, Directeur Centre Hospitalier de DOLE 
 Suppléant : Alexandra OLARD, Directrice Adjointe Centre Hospitalier DOLE 
 
h) Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus 
représentatives au plan départemental, dont un directeur d’établissement de santé privé 
assurant des transports sanitaires : 
 
 Titulaire : Madame Sylvie ROBIN, Directrice, de la Clinique du Jura à LONS LE SAUNIER et 

de la Polyclinique du Parc à DOLE, représentant la Fédération de l’Hospitalisation Privée 
(FHP) 

 Suppléant : en cours de désignation,  
 
 Titulaire : Monsieur Eric BARTHET, représentant la (FEHAP) 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
i) Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 
 
 Titulaire : Monsieur Hervé MARAUX, gérant des Ambulances Champagnolaises, représentant 

la Chambre Nationale des Services d’Ambulances (CNSA) 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
 Titulaire : Monsieur Yves BAILLY MAITRE gérant des Ambulances des 4 villages, 

représentant la Chambre Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 
 Suppléant : Monsieur Jean FONTAINE, ambulances Bresse Revermont, représentant la 

Chambre Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 
 
 Titulaire : Madame Maud DUPUIS, gérante des Ambulances DUPUIS, représentant la 

Fédération Nationale de la Mobilité Sanitaire (FNMS) 
 Suppléant : en cours de désignation 
 

 
j) Un représentant de l’association départementale de transports sanitaires d’urgence la 
plus représentative au plan départemental : 
 
 Titulaire : Didier GRANDPERRET 
 Suppléant : Charline MARGUERON 
 
k) Un représentant du conseil régional de l'ordre des pharmaciens : 
 
 Titulaire : Monsieur Jean-Christophe BOURGEOIS 
 Suppléant : Madame Isabelle THEVENET 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-16-00003 - 2024-83 arrete mise à jour CODAMUPS 39 du 16-09-2024 8



6 

 

l) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 
pharmaciens d’officine : 
 
 Titulaire : Mélanie BEDNAROWICZ 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
m) Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative au 
plan national :  
 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : Benoît GAILLARD 
 
n) Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes :  
 
 Titulaire : Docteur Jacques MARTEL 
 Suppléant : Docteur Gilles CICOLINI 
 
o) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 
chirurgiens-dentistes : 
 
 Titulaire : Docteur Catherine SINTUREL 
 Suppléant : Docteur Jacques MARTEL 
 
4. Un représentant des associations d’usagers :  
 
 Titulaire : Monsieur Michel BLEUZE 
 Suppléant : en cours de désignation 
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ANNEXE 2 
 

MEMBRES DU SOUS COMITE MEDICAL 
 
 

1. Des partenaires de l’aide médicale urgence : 
 
a) Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente dans le département : 
 

Docteur Thomas SOUSSY, SAMU Centre Hospitalier LONS LE SAUNIER 
 
b)  Un médecin responsable de structures mobile d’urgence et de réanimation dans le 
département 
 
 Docteur Olivier ROYET, SMUR Centre Hospitalier DOLE 
 
c)  Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 
 
 Madame le Médecin Hors Classe Annabelle CARRON 
 
 
2. Des membres nommés sur propostion des organismes qu’ils représentent : 
 
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l'ordre des médecins : 
 
 Titulaire : Docteur Marie-Colette VUILLEMEY 
 Suppléant : Docteur Cécile SCHWETTERLE 
 
b)  Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 
médecins :  
 
 Titulaire : Docteur Pascal GOFFETTE 
 Suppléant : en cours de désignation 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge 
française : 
  
 Titulaire : Monsieur Frédéric BADOT 
 Suppléant : Monsieur Jérôme VIENNET 
 
d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux 
organisations les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans les 
structures des urgences hospitalières : 
 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
 
 Titulaire : en cours de désignation 
 Suppléant : en cours de désignation 
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e) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des 
médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés 
de santé lorsqu’elles existent dans le département : 
 
Pas de représentant dans le département pour le Syndicat des Urgentistes de l’Hospitalisation 
privée 
 
f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles 
interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental : 

 
 Titulaire : Docteur Mohamed EL OUAZZANI, membre de l’ACORELI 
 Suppléant : Docteur Alain GUSCHING, membre de l’ACORELI 
 
 Titulaire : en cours de désignation, représentant de l’Association des Urgences Médicales de 

la Région de Saint-Claude 
 Suppléant : en cours de désignation, représentant de l’Association des Urgences Médicales 

de la Région de Saint-Claude 
 
 Titulaire : en cours de désignation, représentant l’Association Urgences Médicales de Dole 
 Suppléant : en cours de désignation, représentant l’Association des Urgences Médicales de 

Dole 
 
 Titulaire : en cours de désignation, représentant de l’Association des Médecins Libéraux de 

Champagnole 
 Suppléant : en cours de désignation, représentant de l’Association des Médecins Libéraux de 

Champagnole 
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ANNEXE 3 
 

MEMBRES DU SOUS COMITE DES TRANSPORTS SANITAIRES 
 
 

 
1. Le médecin responsable du service d'aide médicale urgente dans le département : 
 
 Docteur Thomas SOUSSY 

Le chef de service du SAMU-CRRA15 ou son représentant 
 
 
2. Le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant  
 
 Colonel Philippe OLIVIER-KOERBER 
 
 
3. Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours  
 
 Madame le Médecin Hors Classe Annabelle CARRON 
 
 
4. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours :  
 
Titulaire : Lieutenant-Colonel Damien FREDY 
Suppléant : Capitaine Antoine HALGRAIN 
 
 
5. Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 
 
Titulaire : Monsieur Hervé MARAUX, gérant des Ambulances Champagnolaises, représentant la 
Chambre Nationale des Services d’Ambulances (CNSA) 
Suppléant : en cours de désignation 
Titulaire : en cours de désignation 
Suppléant : en cours de désignation 
 
Titulaire : Monsieur Yves BAILLY MAITRE gérant des Ambulances des 4 villages, représentant la 
Chambre Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 
Suppléant : Monsieur Jean FONTAINE, ambulances Bresse Revermont, représentant la Chambre 
Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 
 
Titulaire : Madame Maud DUPUIS, gérante des Ambulances DUPUIS, représentant la Fédération 
Nationale de la Mobilité Sanitaire (FNMS) 
Suppléant : en cours de désignation 
 
Pas de représentant dans le département pour la Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers 
FNAA 
 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-16-00003 - 2024-83 arrete mise à jour CODAMUPS 39 du 16-09-2024 12



10 

 

6. Le directeur d'un établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et 
de soins d’urgence :  
 
 Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur du Centre Hospitalier Jura Sud 
 
 
 
7. Le directeur d'établissement de santé privé assurant des transports sanitaires : 
 
 Aucun dans le Jura 
 
 
 
8. Le représentant de l'association départementale des transports sanitaires d'urgence la 
plus représentative au plan départemental : 
 
 Titulaire : Didier GRANDPERRET 
 Suppléant : Charline MARGUERON 
 
 
 
9. Trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental : 
 
a) Deux représentants des collectivités territoriales : 
 

Jean-François DEMARCHI, Maire de CHASSAL-MOLINGES 
Chantal MARTIN, Maire d’ARDON 

 
b) Un médecin d'exercice libéral : 
 
A désigner lors de la première séance du CODAMUPS TS  
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